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Pour chaque Gallon de melaffe et firop qui entrera, ou fera importé dans la dite
JProvince, dans tous autres vaiîfeaux ou batimens, dans lefquels les dites melaffes
pourront être légitimement tranfportées, fix Sols Sterling ; et felon ces taux refpeEtifs
fur toute plus grande et moindre quantité de tels effets, eu égard à leur qualité.

IL. Il et par ces préfentes de plus &tabli par la ftzfdite autorité, que les dits impôts
et droits impofés parcet Aéle, feront ellimés, et font par ces préfentes déclarés être
-argent Sterling de la Grande Bretagne ; et qu'ils feront leves, perçus, recouvrés et
payés fur le taux de la valeur de telles fommes nommées, aïant cours dans la Grande
Bretagne, et que tel argent fera reçu et perçu fur ie pied et valeur de cinq chelins fix
fols l'once d'argent; et que les dits impôts ci-deffus accordés feront levés, perçus,
payés -et recouvrésdans la même manière et forme, et par les mêmes règles, voies et
moyens, et fous les mêmes peines et amendes (excepté dans le cas qu'elles foient

-changées 'par cet A'de) ainfi que tous les autres droits payables à fa Majeflé fur les
'marchandifes qui entrent dans toutes les colonies ou plantations en Amérique, font ou
feront levés, perçus, payés et recouvrés, en conféquence de quelques A&es de Parle-
menr, aulfi pleinement, et aufli efficacement, à tous égards, que fi les différentes claures,
pouvoirs, -ordres, peines et amendes qui les concernent, étaient particulièrement énon-
-cés et établis deréchef dans le corps de ce préfent Aae; et que tout l'argent qui fera
perçu à caufe des dits droits (excepté les dépenfes néceffaires à faire pour le lever, le
percevoir,le recouvrer, le cautionner, le payer, et en dreffer les comptes) fera payé
par le Diredeur -des Douanes de fa Majefié, entre les mains du Receveur.Géuéral de
fa Majeflé, en exercice en la dite Province, et fervira, en premier lieu fur une aplica.
tion cettaine et proportionnée, à fubvenir aux dépenfes de l'adminiflration de la juflice,
et au foutiendu Gouvernement Civil dans la dite Province; et que le Seigneur
Grand Tréforier, ou les Commiffaires du Tréfor de fa Majefté, ou trois ou plus en
exercice, feront et font par ces préfentes autorifés, d'ordonner pour l'avenir, par ordre
fignés deleurs mains, que tel argent, provenant des dits impôts, fera apliqué à payer les
dites dépenfes, -et que le rélidu des dits impôts reRfera et fera refervé entre les mains du.
dit Receveur-Général de fa M ajelé, à la difpofition qu'en fers le Parlement à l'avenir.

III. Il en aufli, par ces préfentes, établi par la fufdite autorité, que fi aucuns des
dits effetsfujets à quelques uns des droits ci-deffus mentionnés, qui entreront par
terre dans la dite Province, pafent et foient'portés au Port Saint jean, proche la -.
vière Sorel:; ou que fi tels effets font aportés dans la dite Province par quelques
rivières intérieures, autre que par le fleuve Saint Laurent, ils pafferont et feront
portés, par la dite rivière au dit port, et que lorfqu'ils y feront entrés, ils payeront
les dits impôts et droits refpeaifs, à tels officiers des Douanes de fa Majeflé qui y fe.
ront établis à cet effet; et que fi quelques uns des dits effets' qui viendront foit par
terre ou par quelque rivière intérieure, ainfi qu'il eft dit plus haut, et qui pafferont
par, ou plus loin, les dits lieux ci-deffus nommés, fans être déclarés ou payer les dits
droits et impôts, ou qui feront aportés dans quelques parties de la dite Province,
par quelqu'autre lieu que ce puiffe être, ils feront conflfqués ; et que toutes per.
fonnes qui auront aidé, ou qui fe feront autrement intéreffés dans le tranfpgrt des
dits effetsou qui y auront prêté les mains, ayant connoiflance qu'ils ont été aportes
et tranfportés en fraude , de cet Ae, feront condamnées à payer le triple

-de la valeur des dits effets, qui feront eflimés et evalués au plus haut prix
qu'ils vaudront, eu égard à leur qualité, dans la ville de Québec, au tems que

da contravention aura été commife; et que tous chevaux, bêtes à cornes, chalou-
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